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N° 6 28 Juillet 1856

REVUE MILITAIRE
SUISSE

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois

Sar
mois. Le prix pour le reste de l'annee courante est fixe ä 4 fr. 50. On s'abonne

irectement cnez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escaber-du-MarcW, 20,
ä Lausanne. Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser a M. Ferd. Lecomte,
capitaine d'6tat-major federal.

SOMMAIRE. — Transport des troupes en chemins de fer (suite et fin). —
Histoire de la campagne de 1799 en Suisse (suite). — lies troupes suisses
au service etranger (mite et fin.) — Bibliographie. — Opinions de M. le
colonel Bontems et de M. le general Jomini sur les chemins de fer de l'Ouest,
au point de vue mibtaire. — Nouvelles et Chronique. — SUPPLEMENT. —
Reunion de la Societe militaire suisse ä Schwytz. — Rapport du
Departement militaire federal sur l'annee 1855 (mite).

DU TRANSPORT DES TROUPES PAR LES CHEMINS DE FER.
(Suite et fin.)

Artillerie. — Dispositions gdndralcs. — Les dispositions
relatives ä l'infanterie et ä la cavalerie sont aussi applicables ä l'artillerie,
en ce qui concerne les hommes et les chevaux. Quant au materiel, il
est charge* sur des trucks ou plates - formes de dimensions variables
et munies de rebords qui se rabattent, au moyen de charnieres, sur
les quatre cöte"s de la plate-forme ou seulement sur un ou deux. On
choisira de preYeVence les trucks qui se chargent par les petits cöte"s,

leur chargement s'opeYant avec bien plus de facilite".
Les accessoires necessaires ä l'embarquement consistent en pla-

teaux, madriers et poutrelles, destine's ä former des plans incline's

joignant les quais aux plates-formes. Les cordages et les cales necessaires

pour assurer la stabilite* des voitures embarque'es sont preparfe
d'avance par les soins du corps.

La batterie ä embarquer se forme ä proximite' de la gare, de
maniere ä prendre le moins de developpement possible. Les chevaux de
devant et du milieu sont de'tele's et reunis avec les chevaux de seile

pres du point oh ils doivent etre embarque's. Les voitures sont ame-
ne*es au pied de la rampe par les chevaux de derriere, qui sont de'tele's

ä leur tour et conduits successivemeut aupres des autres. Les chevaux
sont divisfe par fractions correspondantes ä la capacite" des waggons,
de facon que les chevaux d'une voiture se trouvent, autant que
possible, place*s dans le meme groupe.
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L'ordre du convoi est le suivant: Un waggon ä bagages, un truck
portant les ponts et poutrelles de debarquement, les waggons ä

chevaux, les waggons ä voyageurs, les trucks charges du materiel et les

waggons charges du harnachement.

Embarquement. — Les deux trains de chaque voiture sont se'pare's

et places tout monte*s sur les trucks.
Les conditions essentielles du chargement sont les suivantes :

1° Re"partir le poids sur toute la surface du truck, en occupant le
moins de place possible; 2° faire ensorte que les bouts de timon et
les roues de rechange ne de*passent point les tampons du truck qui
les porte; 3° consolider, caler. brSler et amarrer avec un grand soin
les parties du chargement qui en sont susceptibles, de maniere ä les
rendre toutes parfaitement solidaires entr'elles et äen assurer la com-
plete stabilite'.

Les trucks de 5 m. 30 c. de longueur et au-dessus peuvent recevoir

deux voitures de campagne; ceux de 4 m. 35 c. ä 5 m. 30 c,
une voiture et demie; ceux d'une longueur au-dessous de 4 m. 3 5 c,
une seule voiture.

Les trucks qui ne se chargent que par les grands cötes doivent
avoir au moins 5 m. 90 c. de longueur pour recevoir deux voitures,
et 4 m. 70 c. pour en recevoir une et demie.

Quant aux chevaux de seile et aux porteurs, ils sont desselles. Les
harnais sont laiss^s aux chevaux d'attelage; toutefois, on releve sur le
collier les traits, fourreaux, pfates-longes et avaloires au moyen des

courroies trousse-traits.
Le transport des voitures du train des dquipagcs militaires et celui

du materiel des dquipagcs des ponts s'opere d'une maniere analogue.
Nous nous arr^tons ici, ce que nous avons dit etant süffisant pour

faire connaitre les principales dispositions des reglements francais.—
Nous n'ajouterons plus que quelques mots sur le coüt des transports.
En France, le transport d'un soldat est taxe", par kilometre, ä 16 mil-
liemes de franc, celui d'un cheval ä 5 Centimes. Le prix du materiel
est variable: s'il accompagne la troupe, il paie, par tonne et par
kilometre, 9 cent., vitesse des voyageurs; isoiement, 9 cent.,petite vitesse;
20 cent., vitesse acceieree; 30 cent., grande vitesse.

D'apres ces bases, le transport de Paris ä Marseille, distance de

857 kilometres, coüterait ä l'Etat, par soldat, 13 fr. 72 c; par cheval,

42 fr. 85 c; par tonne de materiel, 77 fr. 13 c, petite vitesse;
171 fr. 40 c, vitesse acceieree; 257 fr. 10 c, grande vitesse. — E
serait egalement facile d'appliquer ces tarifs ä Celles de nos lignes
suisses dejä en exploitation et d'en comparer les resultats avec les

tarifs admis chez nous; une teile comparaison ne pourrait manquer
de presenter de Pinteret. E. R.
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